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Par arreté ministériel du 16 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 21 décembre 
2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne. Ce tarif ne peut faire 

l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Chronique juridique

Les salariés peuvent béné-
ficier, sur justificatif, d’une 
autorisation d’absence ex-

ceptionnelle pour certaines oc-
casions. Lorsque ces évènements 
surviennent, le salarié peut s’ab-
senter pendant une durée de un à 
cinq jours, suivant le motif. La durée 
de ces congés est répertoriée dans 
le tableau ci-dessous.
Ces durées sont réglées par la 
convention collective des exploita-
tions agricoles de la Drôme du 22 
janvier 1970, complétées par les 
dispositions du code du travail qui 
ont parfois augmentées ces durées.
Ces journées d’absence sont comp-
tées en jours « ouvrables » (tous les 
jours de la semaine sauf le jour de 
repos hebdomadaire - en principe, 
le dimanche - et les jours fériés 
habituellement non travaillés dans 
l’entreprise).

Conditions
La loi ne prévoit aucune condition 
d’ancienneté afin de permettre au 
salarié d’en bénéficier. Aucune 
convention ou accord ne pourrait 
imposer une condition d’ancien-
neté.
Ces jours d’absence exceptionnelle 
doivent être pris au moment des 
évènements en cause. Il ne s’agit 
pas forcément du jour précis de 
l’évènement mais de la période 
l’entourant. Par exemple, pour 
le mariage d’un enfant, un sala-
rié peut choisir de demander son 

congé exceptionnel la veille afin de 
pouvoir aider dans les préparations 
du mariage.
Le salarié doit justifier de l’évène-
ment en cause mais la loi n’impose 
aucun formalisme. Il peut donc 
apporter des justifications par tout 
moyen (acte de naissance, de ma-
riage, certificat de décès, etc.).

Quelle rémunération
Ces absences sont rémunérées et 
elles sont assimilées à du temps de 
travail effectif pour la détermination 
des congés payés.

Nouveauté : congés 
supplémentaires pour 
le décès d’un enfant

Dans le cas du congé pour évé-
nement familial lié au décès d’un 
enfant, une loi du 8 juin 2020 fixe 
la durée de cinq à sept jours selon 
les cas (initialement, elle était de 
cinq jours uniquement). La durée 
du congé monte à sept jours :
- lorsque l’enfant est âgé de moins 
de 25 ans ;
- et si, quel que soit l’âge, l’enfant 
décédé était lui-même parent ;
- ou d’une personne de moins de 
25 ans dont le salarié a la charge 
effective et permanente.
Cette modification de la durée du 
congé pour décès de l’enfant s’ap-
plique aux décès intervenus à partir 
du 1er juillet 2020.
De plus, un congé de deuil de huit 
jours est prévu pour les salariés 
subissant le décès d’un enfant ou 
d’une personne à charge de moins 
de 25 ans. Ce congé de deuil peut 
être pris dans un délai d’un an à 
compter de la date du décès de l’en-
fant, et de manière fractionnée. Il 
est accordé de droit, également dès 
le 1er juillet 2020, sur présentation 
de justificatifs. Il est pris en charge 
par la MSA sous forme d’indemni-
tés journalières (et non par l’em-
ployeur !).  n

Le service juridique  
social de la FDSEA 26,

Manon Dussert

DROIT SOCIAL / Naissance, mariage, Pacs, 
décès… Dans la vie des salariés, cela peut 
ouvrir droit à des congés spéciaux pour 
évènements familiaux. La durée de ces 
congés dépendra du motif de ces derniers. 
Explications.

Le congé spécial  
pour événement familial

Naissance ou adoption 3 jours

Mariage du salarié ou conclusion d’un Pacs 4 jours

Mariage d’un enfant 1 jour

Décès du conjoint, du partenaire de Pacs 3 jours

Décès d’un enfant 5 ou 7 jours

Décès du père / de la mère 3 jours

Décès du beau-père / de la belle-mère,  
d’un frère / d’une sœur 3 jours

Journée de préparation à la défense nationale 1 jour

Décès d’un grand-parent 1 jour

Survenance d’un handicap chez un enfant 2 jours

SOURCE D’ENTRAIN SARL au capital 
de 3000 €. Siège social : 24 BIS AVENUE 
DU CENTRE, 24 B, 78230 Le Pecq.  
529 631 384 RCS de Versailles.

En date du 19/08/2020, l’associé unique 
a décidé de transférer le siège social de 
la société 4 CHEMIN DES CHIROUZES, 
26400 Beaufort-sur-Gervanne, à comp-
ter du 20/08/2020. Gérant : Mme DREAN 
NOËLLE, demeurant 4 CHEMIN DES 
CHIROUZES, 26400 Beaufort-sur-
Gervanne. Radiation au RCS de Versailles 
et réimmatriculation au RCS de Romans-
sur-Isère.

AVIS AU PUBLIC
Commune de SAINT-AVIT 

(Drôme) 
Enquête publique relative au 
projet d’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme

Par arrêté n° 013/2020 en date du 14 
Septembre 2020, le Maire a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique sur l’éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

A cet effet, Monsieur André ROCHE, in-
génieur des TPE, retraité, a été désigné par 
le Tribunal Administratif comme commis-
saire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie du 
Lundi 28 Septembre 2020 au Jeudi 29 
Octobre 2020 aux jours et heures habituels 
d’ouverture.

Le commissaire enquêteur recevra en 
mairie le :

• Lundi 28/09/2020 de 14h00 à 17h00
• Samedi 10/10/2020 de 9h00 à 12h00
• Mercredi 21/10/2020 de 14h00 à 17h00
• Jeudi 29/10/2020 de 14h30 à 16h30
Pendant la durée de l’enquête, les obser-

vations sur le projet d’élaboration du PLU 
pourront être consignées sur le registre 
d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent 
également être adressées par écrit au com-
missaire enquêteur à la mairie et, selon les 
moyens de communication électroniques 
indiqués dans l’arrêté d’ouverture de l’en-
quête.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire-enquêteur 
seront tenus à la disposition du public, dès 
qu’ils seront transmis en mairie.

Le Maire, Gérard ROBERT

S.C.I. A.R.E.V.
SCI en liquidation au capital de  

100 000 € Siège social : 41 Av Jean Jaurès 
26500 BOURG-LES-VALENCE. Siège de 

liquidation : 463 Rue de la Vorgine  
26500 BOURG LES VALENCE  

432 276 046 RCS ROMANS

L’AGO du 31/08/2020 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Verjin-Vera SAHAKIAN, demeurant 463 
Rue de la Vorgine, 26500 BOURG LES 
VALENCE, de son mandat de liquidateur, 
donné à cette dernière quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du 31/08/2020. Les comptes 
de liquidation seront déposés au GTC de 
ROMANS, en annexe au RCS.

MENUISERIE PONCE &
BLACHER 

MENUISERIE PONCE &
BLACHER 

SARL au capital de 7 622,45 € 
Siège social : Quartier des Blaches 

26500 BOURG LES VALENCE 
407 754 977 RCS ROMANS

Aux termes du PV de l'AGE en date du
30/06/2020 et du PV de la gérance en date
du 03/09/2020 constatant le rachat, l'annu-
lation des parts et la réalisation de la réduc-
tion de capital, le capital a été réduit de 6
860,21 euros, pour être ramené de 7
622,45 € à 762,24 € par rachat et annulation
de 450 parts. La modification des statuts
appelle la publication suivante : CAPITAL
SOCIAL Ancienne mention : Le capital est
fixé à 7 622,45€ / Nouvelle mention : Le
capital est fixé à 762,24€.

CAVE DES VIGNERONS 
DE ROCHEGUDE

SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE  
SIEGE SOCIAL : 26790 ROCHEGUDE  

301 169 645 RCS ROMANS

AVIS DE PUBLICITE LEGALE

D’un procès verbal d’AGO par consul-
tation écrite du 20/06/2020 il résulte que :

- Les mandats d’administrateurs de 
Messieurs MILESI Jean-Marc, PAILLON 
David, PEYRON Patrice, THERME 
Christian, THUILE Romain ont été renou-
velés.

- Monsieur PECOULT Cédric, coopté par 
le conseil d’administration, a été nommé en 
qualité d’administrateur.

Dépôt légal au greffe du tribunal de com-
merce de Romans

Pour avis,  
Le représentant légal, MARRE Frédéric

HEXALTE SAS au capital de 
4 000 €. Siège : 13, rue St-Pierre 
- 26200 MONTELIMAR. 882 455 900 RCS 
ROMANS.

Par décision du 14.08.2020, l’asso-
cié unique a : - constaté la réalisation de 
l’augmentation de capital par apport en 
numéraire décidé le 30.07.2020, ledit 
capital étant ainsi porté à 13 000 e ; - 
transféré le siège social au 240, chemin 
de Pouzard, 26780 ALLAN ; - nommé M. 
Adrien MOISON, 240, ch. de Pouzard, 
26780 ALLAN en qualité de Président 
en remplacement de M. Alban ROUX, 
démissionnaire, - nommé M. Maxime 
MOISON, 27, chemin des Grès, 84430 
MONDRAGON, et M. Alban ROUX, 13, rue 
St-Pierre, 26200 MONTELIMAR, en qualité 
de Directeurs Généraux. Dépôt des actes 
au GTC de ROMANS.

FIDAL - Société d’avocats 52 Rue Jacques 
Yves Cousteau 85000 LA ROCHE SUR YON

GEOSANE SARL au capital de 38.200 
euros. Siège social : ZI - Allée du Lyonnais 
26300 BOURG DE PEAGE. 441.713.872 
RCS ROMANS

Suivant décisions de l’associée unique 
du 22 juin 2020, il a été décidé de ne pas 
renouveler le mandat du commissaire 
aux comptes titulaire, de la Société IN 
EXTENSO AUDIT, et de nommer, aux fonc-
tions de commissaire aux comptes titulaire, 
le Cabinet IN EXTENSO OUEST AUDIT 
dont le siège social est à SAINT HERBLAIN 
(Loire Atlantique) – 1 Rue Benjamin Franklin 
pour une durée de six exercices, ainsi 
que de ne pas renouveler le mandat du 
commissaire aux comptes suppléant, de 
Monsieur Laurent GUILBAUD, étant donné 
que la Société IN EXTENSO OUEST AUDIT, 
commissaire aux comptes titulaire est une 
Société Pluripersonnelle.

Par ASSP du 07/09/20, il a été constitué 
une SAS dénommée JTFL. Siège social : 33 
chemin de berrières 26780 Châteauneuf-
du-Rhône. Capital : 500 e. Objet : toute 
pose de plaque de plâtre, isolation, faux 
plafond, parquet flottant. Président : M. 
joël thomas, 33 chemin de berrières 26780 
Châteauneuf-du-rhône. Tout associé est 
convoqué aux assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Durée : 99 ans. 
Immatriculation au RCS de ROMANS.

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Dénomination : CHOCOLAHOUSE. 
Forme : SARL. Capital social : 400 euros. 
Siège social : Bâtiment La Grande Ourse 
Vallandry, 73210 LANDRY. 789 772 274 
RCS TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
CHAMBERY. 

Aux termes de l’AGE en date du 3 sep-
tembre 2020, l’associé unique a décidé, 
à compter du 3 septembre 2020, de mo-
difier la dénomiation sociale qui devient 
LES METS DE JEANNE et de transférer 
le siège social à Le Trianon, 26170 Buis 
les Baronnies. Les articles 3 et 4 des 
statuts seront modifiés. Radiation du 
RCS de TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
CHAMBERY et immatriculation au RCS de 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROMANS 
SUR ISERE. Gérant : Monsieur Philippe 
TARDIEU, demeurant 39 Avenue Jules 
Ferry 84110 Vaison-La-Romaine.

APPEL À CANDIDATURES - SAFER 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AA 26 20 0135 MV : superficie totale : 13 ha 71 a 99 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâ-
timent. Parcellaire : LA REPARA-AURIPLES (11 ha 78 a 36 ca)  265A- 63- 129[87](*)- 130[87]
(*)- 131[90](*)- 132[90](*)- 134[91] 265A- 135[118] 265A- 241[88]- 248[240]. AUTICHAMP (1 
ha 93 a 63 ca)  B- 402- 459[417]. 

Zonage :  LA REPARA-AURIPLES : SD AUTICHAMP : SD - Fonds libre

AA 26 20 0136 EP : superficie totale : 1 ha 47 a 91 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâ-
timent. Parcellaire : LA BEGUDE-DE-MAZENC (1 ha 47 a 91 ca)  ZP- 8 ZP- 27 ZP- 107[83]
(A)- 107[83](B). 

Zonage :  LA BEGUDE-DE-MAZENC : A - Fonds libre

AA 26 20 0101 JMC : superficie totale : 3 ha 08 a 98 ca dont 1 a 00 ca cadastrés en bois. 
Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : CHABEUIL (3 ha 08 a 98 ca)  ZX- 
18(A)[P1]- 18(B)[P1]- 18(Z)[P1]. 

Zonage :  CHABEUIL : N - Biens occupés, mais bail résilié dans l’acte de vente

AA 26 20 0116 JMC : superficie totale : 11 ha 49 a 02 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun 
bâtiment. Parcellaire : BOURG-DE-PEAGE (11 ha 49 a 02 ca)  ZT- 21(A)- 21(Z). 

Zonage :  BOURG-DE-PEAGE : A - Location sur la totalité de la surface

AA 26 20 0104 JMC : superficie totale : 2 ha 70 a 40 ca dont 1 ha 53 a 18 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : ROCHEFORT-SAMSON (2 
ha 70 a 40 ca)  ZD- 35(A)- 35(B)- 46[36]- 47[36](B)- 47[36](Z)- 47[36](AJ)- 47[36](AK) ZE- 89[3] 
ZE- 97[90]- 98[90](A)- 98[90](B)- 98[90](Z). 

Zonage :  ROCHEFORT-SAMSON : N - Fonds libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 
2 jours ouvrés suivant la date du 01/10/2020 (passé ce délai, les demandes ne seront plus 
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par 
mail à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informa-
tions utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la 
forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.
fr. CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

AVIS DE MODIFICATION

EARL DE LA GRANGE CREMA Société 
civile au capital de 7 500 €. Siège so-
cial : Quartier la Grange Crema - 26470 
CHALANCON. 511 614 935 RCS ROMANS.

 Aux termes du PV AGE du 14/09/2020, 
l’assemblée générale a décidé d’augmenter 
le capital d’une somme de 190 000 € pour 
le porter de 7 500 € à 197 500 €. Le capi-
tal est ensuite réduit à concurrence d’une 
somme de 175 000 €, pour le ramener de 
197 500 € à 22 500 €. En conséquence, les 
statuts ont été modifiés. Inscription modifi-
cative au RCS de ROMANS. 

Pour avis, la Gérance.

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Dénomination : MADE. Forme : SARL. 
Capital social : 1000 euros. Siège social : 
19 Rue DES ECOLES, 26120 MALISSARD. 
834314049 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 16 juillet 2020, 
le gérant a décidé, à compter du 16 juil-
let 2020, de transférer le siège social à 28 
Cours Portal, 33000 Bordeaux.

Radiation du RCS de Romans et imma-
triculation au RCS de Bordeaux.

Confiez-nous la publication  
de vos annonces légales

legales@agriculture-dromoise.fr
Bouclage le mardi 16 h - Parution le jeudi


